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Compte-rendu du Conseil Municipal du 15 mars 2021 
 
L'an deux mille vingt, le 15 mars 2021 à 20 heures 00, 
 
Le Conseil Municipal, légalement convoqué, s'est réuni à la Mairie dans la salle communale en 
séance publique sous la présidence de Monsieur Emmanuel DASSA, Maire. 
 
Etaient présents : M. Emmanuel BASTIN, Mmes Lydie BATAILLE, Solène BODARD, Morgane BOYARD, MM. 
Philippe CASOLARI, Olivier CAZAUX, Mme Laure CLEMENT, MM. Emmanuel DASSA, Franck DIARD, Didier 
DUBOIS-CHAUDERON, Mme Virginie JANSSEN, M. Guillaume KASPERSKI, Mmes Marjorie LABRUYERE, 
Fabienne LAMBERT, MM. Erwan LE BIHAN, Alexis LEBRUN, Mme Corinne LEFEUVRE, MM. Sylvain MASSARD, 
Christophe PIEPRZ, Mmes Marjorie RIMBERT, Elodie ROSIER, M. Philippe TAVEAU, Mme Mélina VERA. 
 
Pouvoirs : -- 
  
Secrétaire de séance : Erwan LE BIHAN 

 
Nombre de conseillers en exercice : 23 
Présents :      23 
Procurations :          0 
Votants :         23 
 
Le quorum étant atteint, Monsieur Emmanuel DASSA, Maire, ouvre la séance. 
 

• Adoption du compte-rendu de la séance du 08 février 2021 ; 
• Adoption de l’ordre du jour ; 
•    Délibération n°1 : Budget Primitif 2021 : Débat d’Orientations Budgétaires ; 
•   Délibération n°2 : Demande de subvention dans le cadre de la DETR pour l’année 2021 ; 
•   Délibération n°3 : Modification du règlement intérieur du Conseil Municipal ; 
•   Délibération n°4 : ; 
•   Questions diverses 

 
1. Adoption du compte-rendu de la séance du 08 février 2021 ; 

 
 

2. Adoption de l’ordre du jour ; 
 

 
3. Délibération n° 01 : BP 2021 : Débat d’orientations budgétaires 

 
Monsieur Emmanuel DASSA présente la délibération.  

 
   Délibération : 
 

Le Conseil municipal, 
Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2312-1 et D.2312-3, 
Considérant qu’il convient tenir un Débat d’Orientation Budgétaire (DOB), afin d’examiner les grandes orientations qui présideront 
à l’élaboration du budget primitif 2021 de la commune et de son budget annexe assainissement, 
Vu les propositions de la commission finances en date du 12 mars 2021, 
Entendu l’exposé du rapporteur, 
Prend acte des Orientations budgétaires telles que définies dans la note jointe à la présente délibération. 
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4. Délibération n° 02 : Demande de subvention dans le cadre de la DETR pour l’année 2021 
 

Madame Méline VERA présente la délibération.  
 

Délibération : 
 
    Le Conseil municipal, 

Vu le code général des collectivités territoriales, 
Vu l’article 179 de la loi n°2010-1657 du 29 décembre 2010 de finances pour 2011 a institué une nouvelle dotation qui s’intitule 
« dotation d’équipement des territoires ruraux » qui résulte de la fusion de la dotation globale d’équipement (DGE) des communes et 
de la dotation de développement rural (DDR), 
Considérant les possibilités de subventions offertes par ce dispositif, 
Considérant le projet de réfection de l’étanchéité du toit du restaurant scolaire des écoles de Briis-sous-Forges, 
Considérant que la réalisation de ces projets rend nécessaire l’obtention de subventions, 
Entendu l’exposé du rapporteur, 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité (pour : 23) 
Autorise Monsieur le Maire à solliciter auprès de Monsieur le Préfet de l’Essonne l’inscription du projet de réfection de l’étanchéité du 
toit du restaurant scolaire des écoles de Briis-sous-Forges au bénéfice de la Dotation d’Equipement des Territoires Ruraux (DETR), 
Sollicite une subvention dans le cadre de la DTER la plus large possible, 
Accepte le plan de financement suivant : 

Dépenses   

Libellé Montant 

Réfection du toit et de l’auvent du 
restaurant scolaire 39 206,8 € 

TVA à 20% 7 841,36 € 

TOTAL 47 048,16 € 
     Autorise Monsieur le Maire à signer tout document relatif à la présente délibération. 
     Dit que les travaux démarreront après notification de la subvention. 
     Dit que la recette sera inscrite au budget 2021 en recettes d’investissement. 
 
 

5. Délibération n° 03 : Modification du règlement intérieur du Conseil Municipal 
 

Monsieur le Maire présente la délibération.  
 

Délibération : 
 

Le Conseil municipal, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment l’article L2121-8, 
Vu le Code des Marchés Publics, et notamment ses articles 22 et 23, 
Considérant qu’il convient de procéder à des modifications  du Règlement Intérieur du Conseil Municipal, 
Considérant le projet de Règlement Intérieur soumis à l’Assemblée Communale, 
Adopte l'exposé du rapporteur,  
Après en avoir délibéré, à la majorité (pour : 21 ; abstentions : 2 - Mme Marjorie LABRUYERE – M. Alexis LEBRUN) 
Adopte le Règlement Intérieur du Conseil Municipal tel qu’annexé à la présente délibération. 

 
 

6. Délibération n° 04 : Convention relative à l’installation d’une antenne de FRDF 
 

Monsieur le Maire présente la délibération.  
 

Délibération : 
 

Le Conseil municipal, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  
Vu le déploiement des compteurs communicants gaz de GRDF en cours au sein de la commune,  
Considérant qu’il est nécessaire d’installer un équipement de télérelève en hauteur sur la commune,  
Considérant le projet d’installer une antenne sur le toît de la Mairie, 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité (pour : 23) 

 
Autorise Monsieur le Maire à signer la convention d’hébergement d’une antenne avec GRDF. 
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L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 21h37. 

 


